
Le Prime Entrepreneurs des Quartiers toujours mobilisable  
 
Les entrepreneurs ayant créé leur activité avant le 15 mars 2020, sans salariés, dont le siège est situé 
dans un quartier prioritaire, (QPV) peuvent toujours bénéficier d’une prime de 1 500 euros. 
 
Cette aide a vocation à soutenir les activités fragilisées par la crise sanitaire ayant la capacité de 
rebondir dans les prochains mois.  
 
Vous pensez remplir les critères d’éligibilité ? Vous souhaitez déposer un dossier de demande d’aide ?  
 
Contactez les associations Initiative Essonne, France Active, et l’ADIE, en charge de l’instruction des 
demandes, qui vérifieront votre éligibilité et vous accompagneront dans le cadre du dépôt de votre 
dossier : 
 
Initiative Essonne – 01.84.18.21.49 – contact@initiative-essonne.fr 
France Active – 01.60.77.58.96 – contact@essonneactive.fr 
ADIE – 06.70.32.68.77 – mlepinette@adie.org 
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